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Les budgets supplémentaires (BS) de la Communauté de Communes du Pays 
d’Issoudun comportent un ajustement des prévisions des budgets primitifs, ceux-ci 
intégrant principalement les opérations majeures de l'exercice budgétaire. 

 

L’inflation et la crise énergétique ont eu un fort impact sur le budget primitif 2023. 

Des choix budgétaires prudents ont dû être réalisés. Mais grâce à une politique 
rigoureuse de maitrise des dépenses et d’optimisation des recettes, le report du 
résultat 2022 permet un réajustement de certaines dépenses de fonctionnement et la 
réalisation d’investissement. 

 

Les mouvements budgétaires concernent essentiellement le réajustement des crédits 
de dépenses énergétiques, la prise en compte des crédits des opérations reportées et 
un certain nombre de crédits pour de nouvelles dépenses d'équipement et divers 
compléments de financement sur des programmes déjà ouverts. 

 
 

 
 

L’EQUILIBRE GLOBAL 

 
Le budget supplémentaire 2023 s'équilibre globalement (y compris les reports) en 
dépenses et recettes à un montant total de 10 795 003,91 €. 

 

La section de fonctionnement s'équilibre à un montant total de 1 817 506,91 €. 

La section d'investissement s'équilibre à un montant total de 8 977 497,00€. 

 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

 
 Les dépenses de fonctionnement 

Au titre des nouveaux crédits de dépenses figurent essentiellement des inscriptions 
nécessaires telles que : 

 

- le réajustement de crédits pour les fluides, 

- le réajustement du poste alimentation pour les restaurants scolaires, 

- le réajustement des crédits pour l’entretien des matériels et bâtiments, 

- le réajustement du poste des dégrèvements, FPIC…, 

- le réajustement du chapitre des autres charges de gestion courantes (Non valeurs, 

créances éteintes…), 

- le réajustement des amortissements et provisions, 

- le réajustement des charges financières pour anticiper une hausse des taux, 

- un virement à la section d’investissement à hauteur de 633 761€. 
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 Les recettes de fonctionnement 

Les recettes sont constituées uniquement de la reprise de l’excédent de 
fonctionnement 2021 (1 817 506,91 €). 

 
 

SECTION D’INVESTISSEMENT 

 
Sur le montant global de dépenses de 8 977 497€ (incluant les crédits reportés), les 
crédits des opérations nouvelles représentent 21,13 % des dépenses, soit 1 896 577€. 

 

 Les opérations prévues 

Ces opérations sont principalement : 

 

 au titre de la transition écologique 

- Des crédits pour des travaux de rénovation énergétique d’éclairage public (CPE - 

contrat de performance énergétique) pour les communes de l’Indre 700 000€, 

- Des crédits pour la rénovation de l’éclairage des bâtiments, 

- Des crédits pour la création d’un récupérateur d’eau au Village d’entreprises 3, 

 

 au titre des équipements sportifs et de loisirs 

- Des crédits pour des travaux au gymnase Jean Macé (100 000€), 

 

 au titre des équipements scolaires 

- Des crédits pour la réfection des cours d’écoles à Reuilly (33 000€), 

- Des crédits suite à un appel à projet, pour la création d’une bibliothèque à l’école 

Condorcet (13 500€), 

- Des crédits pour divers matériels au restaurant scolaire d’Issoudun (17 000€), 

 

 au titre des équipements socioculturels 

- Des crédits pour l’aménagement de la Boite à Musique à hauteur de 30 000€, 

 

 Subvention d’équipement 

- Un complément de subvention à la commune de Migny pour les travaux de toiture 

de la Mairie, 

- Une subvention d’équipement à la commune de Sainte Lizaigne pour des travaux 

sur une voirie communale. 

 

 Les recettes d'investissement 

La couverture des dépenses nouvelles est assurée principalement par l'excédent de 
fonctionnement capitalisé, par l’excédent d’investissement 2022 reporté et par 
l’inscription de subventions. 

 
 

 
Les budgets supplémentaires 2023 des services déchets ménagers et Lotissements se 
limitent essentiellement à la reprise des reports 2022 et à leur affectation. 


